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Tizi Ouzou

Veillée
d'armes

Par Mohamed Habili

A la veille d'une contre-
offensive dont on
s'accorde à dire

qu'elle sera décisive, et à
laquelle les Ukrainiens et
leurs alliés de l'Otan se pré-
parent depuis des mois, il
est clair que nulle perspecti-
ve de paix n'est même envi-
sageable tant qu'elle n'aura
pas eu lieu. Parti en Chine
entre autres pour demander
à Xi Jinping d'user de son
influence auprès de Vladimir
Poutine en vue d'une déses-
calade, Emmanuel Macron
en est revenu convaincu
que l'heure décidément ne
peut pas être à la fois à l'of-
fensive et à la négociation.
Pour que celle-ci se substi-
tue à celle-là, il faut attendre
que la première  se déploie
et qu'elle se termine. Puis
selon qu'elle est couronnée
de succès ou qu'elle ren-
contre l'échec, une solution
pacifique peut s'ensuivre
qui nécessairement en
dépendra. La paix, sur quoi
débouche toute guerre, ne
sera pas la même suivant
que celle-ci est gagnée ou
perdue. A la visite du prési-
dent français à Pékin a fait
suite celle du président bré-
silien Lula da Silva qui lui
aussi voulait parler avec son
homologue chinois de la
paix à faire advenir dans les
meilleurs délais en Ukraine.
Macron n'avait pas de plan
de paix, Lula si. 

Suite en page 3

Le ministre dévoile un nouveau calendrier pour l'allocation chômage
Versement sur les comptes CCP
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Long week-end de l'Aïd 

A la veille de l'Aïd El Fitr, les préparatifs
vont bon train, autant chez les citoyens

que chez les autorités. Un long week-end
en perspective de la fête de l'Aïd,

coïncidant avec le vendredi et le samedi,
journées de repos hebdomadaire. Il sera

encore plus long si le premier jour de
l'Aïd tombe samedi, ce qui donnerait

trois jours fériés.
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Près de la moitié des déchets non organiques entreposés dans des décharges sauvages
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Les commerçants respecteront-ils
les réquisitions ?

A l'occasion de l'Aïd el fitr, 
le collectif du quotidien 

«Le Jour d'Algérie» souhaite 
à ses fidèles lecteurs 

une fête gorgée de joie 
et de bonheur.
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Les commerçants respecteront-ils
les réquisitions ?

Long week-end de l'Aïd 
Jeudi 20 avril 2023

Par Meriem Benchaouia 

I
l plongera ainsi le pays
dans une «léthargie» for-
cée. A chaque nouvelle fête
religieuse, la même ques-

tion se pose : les citoyens trou-
veront-ils des magasins pour
s'approvisionner en produits de
première nécessité, notamment
le pain ? Cette crainte de la
pénurie a contraint les citoyens à
se précipiter vers les marchés
pour s'approvisionner en
quelques produits alimentaires.
En effet, la hantise de la ville fan-
tôme, qui caractérise tradition-
nellement les lendemains de la
fête, s'empare des esprits des
Algériens à la veille de la fin du
mois sacré. Le doute plane 
d'ores et déjà quant à la disponi-
bilité, en quantités suffisantes,
des produits alimentaires durant
ces jours fériés. Des efforts ont
certes été consentis pour chan-
ger la donne et faire disparaître
cette hantise des commerces
fermés et éviter le rush sur les
produits de première nécessité.
Malheureusement, rares sont les
commerces qui respectent les
consignes du ministère, au
grand dam des consommateurs.
Les services du ministère du
Commerce et de la Promotion
des exportations ont tracé, à l'oc-
casion de l'Aïd El-Fitr, un pro-
gramme de permanence pour
assurer aux citoyens un approvi-
sionnement régulier en produits
de base et services de large
consommation. A cet effet, 
«2 407 agents de contrôle ont été
mobilisés à travers tout le territoi-
re national, pour veiller à l'appli-
cation du programme de la per-
manence pour lequel 50 817
commerçants ont été réquisition-
nés», a déclaré le conseiller
chargé de l'information auprès
du ministère, Amine Amara.
Parmi ces commerçants, «6 772
commerçants activent dans le
secteur des boulangeries, 
27 987 dans le secteur de l'ali-
mentation générale et des fruits
et légumes, 15 787 dans le sec-
teur des activités diverses, en
sus de 463 unités de production,
131 laiteries, 290 minoteries et
40 unités de production d'eau
minérale». Selon le même res-
ponsable, cette mesure inter-
vient en application des disposi-
tions de la loi 13-06 amendant et
complétant la loi 04-08 relative
aux conditions d'exercice des
activités commerciales.
L'application de la permanence
des commerçants pendant les
fêtes légales nationales et reli-
gieuses a commencé en 2012,
suite à l’amendement de la loi
04-08 fixant les conditions
d’exercice des activités commer-
ciales, par l’introduction d’une
disposition obligeant les com-
merçants à assurer une perma-
nence durant ces fêtes. Cette loi

prévoit des sanctions, des
amendes et même des pour-
suites judiciaires à l'encontre des
récalcitrants. Ainsi, la loi 13-06
relative aux conditions d’exerci-
ce des activités commerciales
prévoit la fermeture des locaux
commerciaux pour une durée
d'un mois, assortie d’une amen-
de allant de 30 000 à 200.000 DA

contre les contrevenants.  Par
ailleurs, les journées des 1er et 2
chaoual 1444 seront chômées et
payées pour l'ensemble des per-
sonnels des institutions et admi-
nistrations publiques, des éta-
blissements et offices publics et
privés, ainsi que les personnels
des entreprises publiques et pri-
vées, tous secteurs et statuts

juridiques confondus, y compris
les personnels payés à l'heure
ou à la journée,  selon un com-
muniqué conjoint du ministère
du Travail, de l'Emploi et de la
Sécurité sociale, et de la
Direction générale de la Fonction
publique et de la Réforme admi-
nistrative. «Toutefois, les institu-
tions administratives, établisse-

ments, offices et entreprises pré-
cités, sont tenus de prendre les
mesures nécessaires pour assu-
rer la continuité des services
organisés en mode de travail
posté», précise le communiqué.
Cette disposition intervient
conformément à la loi du 26
juillet 1963, fixant la liste des
fêtes légales. M. B. 

A la veille de l'Aïd El Fitr, les préparatifs vont bon train, autant chez les citoyens que chez les autorités. Un long
week-end en perspective de la fête de l'Aïd, coïncidant avec le vendredi et le samedi, journées de repos hebdomadaire.

Il sera encore plus long si le premier jour de l'Aïd tombe samedi, ce qui donnerait trois jours fériés.
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L a wilaya de Tizi Ouzou
est confrontée depuis
des années à la problé-

matique de prise en charge des
déchets faute de structures indi-
quées. Cela a eu comme
conséquence, la prolifération
des décharges sauvages aux
quatre coins de la wilaya, alors
que trois des quatre centres
d'enfouissement techniques
onctionnels, à savoir Oued Falli,
Draa El Mizan et Ouacifs, ont
atteint respectivement des taux
de saturation supérieurs à 
114 % , 201 % et 154 %. Seul le
CET de Boghni ne dépasse pas
43 % de saturation, selon des
statistiques établies par la
Direction locale de l'environne-
ment. Le CET de Oued Falli
reçoit quotidiennement plus de
339 tonnes des 26 communes
qui lui sont rattachées. Ils vien-
nent d'être mis en demeure de
ne plus prendre en charge leurs
déchets à compter du mois de

mai prochain. 
On compte des décharges

contrôlées à Beni Doula, Beni
Zmenzer et Iferhounène, pour
recevoir les déchets de 5 com-
munes. Sinon la majorité des
autres communes restantes,
soit plus de 50 % des 67 com-
munes de la wilaya, ne dispo-
sent pas de structures de traite-
ment des déchets, engendrant
ainsi la prolifération des
décharges sauvages où sont
entreposés plus de 44 % des
déchets non organiques, soit
plus de 
70 000 tonnes par an de la pro-
duction totale, estimée à près
de 160 000 tonnes. 

A ce propos, il y a lieu de
rappeler que la wilaya de 
Tizi-Ouzou génère environ 350
035 tonnes par an et les
déchets produits sont principa-
lement des déchets organiques 
(54,4 %) contre plus de 45 %
non organiques constitués

essentiellement des déchets
plastiques (88 %) textiles 
(12,62 %), papier-carton 
(9,75 %) et ferreux (2,84 %), tou-
jours selon la même source. 

Ces dépotoirs sauvages sont
créés au niveau des différents
milieux de la nature (cours
d'eau, accotements des routes,
cités, littoral...). Des projets de
réalisation de CET à Fréha,
Mizrana et Illoula Oumalou, ins-
crits depuis 2012, sont en souf-
france en raison des opposi-
tions de riverains, alors qu'on
est en attente des réponses des
services compétents quant à
délocalisation du CET de Fréha
et de la décharge contrôlée des
Ouadhias vers respectivement
Ait Yahia et Ait Mahmoud.
S'agissant du projet d'extension
du CET de la ville du chef-lieu
de wilaya en prévision de la
saturation du deuxième casier
du CET de Oued Falli qui traite
les déchets de 26 communes et

dont le taux de saturation a
atteint plus de 110 %, il est au
stade de la prospection de ter-
rains comme c’est le cas des
deux autres CET saturés, à
savoir Draa El Mizan et Ouacifs. 

Face à leur prolifération, les
services de la wilaya de Tizi
Ouzou ont lancé des études
relatives à l'éradication des
décharges sauvages des com-
munes de Boghni, Tadmait et
Tigzirt. 

La Direction locale de l'envi-
ronnement a annoncé avoir
entrepris plusieurs autres
actions pour la prise en charge
des déchets, notamment l'ac-
compagnement des comités de
village à la concrétisation de
réalisation des aires de tri, dont
pas moins de 36 ont déjà  été
créées, avec la sensibilisation
en direction de 55 entreprises
de récupération des déchets
non organiques. 

Hamid Messir

Tizi Ouzou

Près de la moitié des déchets non organiques
entreposés dans des décharges sauvages 
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Le ministre dévoile un nouveau
calendrier pour l'allocation chômage

Versement sur les comptes CCP

Par Louisa A. R.

P
lus de 1,9 million de
citoyens algériens
bénéficient de cette
aide gouvernementale

destinée aux chômeurs qui
reçoivent une allocation le 28 du
mois estimée à 15 000 DA.
Toutefois, le ministre du Travail a
annoncé un changement sur les
opérations de versement des
allocations chômage en Algérie.

Détaillant ce nouveau calen-
drier, M. Bentaleb a expliqué que
la première tranche de l'alloca-
tion sera versée le 26 de chaque
mois au profit de ceux dont les
numéros de compte courant
postal (CCP) se terminent par 0,
1, 2 et 3, alors que les personnes
dont les numéros de CCP se ter-
minent par 4, 5 et 6 percevront
leur allocation le 27 de chaque
mois. Quant à la dernière
tranche, elle sera versée le 28 et
concernera les numéros se ter-
minant par 7, 8 et 9, selon les
précisions  fournies.

Le ministre du Travail, de
l'Emploi et de la Sécurité sociale,
Fayçal Bentaleb, a fait savoir que
près de 3 millions de retraités
avaient bénéficié de la décision
de revalorisation des pensions
prise par le président de la
République. Dans une déclara-
tion à la presse au terme d'une
visite de travail dans la wilaya de
Tipasa, en compagnie du wali
Aboubakr Seddik Boucetta, le
ministre a fait état de plus de 
2 985 000 bénéficiaires de l'aug-
mentation exceptionnelle des

pensions de retraite versées en
mars dernier, avec une incidence
financière de plus de 148 mil-
liards de dinars par an. M.
Bentaleb a également rappelé la
décision relative à la hausse de
l'allocation chômage, qui a tou-
ché plus de 1 900 000 bénéfi-
ciaires, estimant que ces chiffres
sont des indicateurs qui témoi-
gnent de l'attachement des pou-
voirs publics à la préservation de
la dignité des citoyens, qui est
une priorité, et ce, par le renfor-
cement de la confiance des
citoyens dans l'administration et
les services publics à travers la

consécration de la transparence
et du pouvoir d'intervention posi-
tive. Le ministre du Travail a rap-
pelé que l'allocation chômage
est un accompagnement pour
les jeunes chômeurs jusqu'à ce
qu'ils trouvent un emploi, la qua-
lifiant de pont pour accéder au
monde du travail et de mécanis-
me de l'Etat visant à protéger la
dignité des citoyens, a-t-il ajou-
té. Lors de sa visite dans divers
établissements relevant de son
secteur, notamment l'Agence de
l'emploi, la Caisse des retraites,
celle des assurances sociales
des travailleurs salariés et la

Caisse de sécurité sociale des
travailleurs non-salariés, M.
Bentaleb a souligné la nécessité
d'aller de l'avant dans la numéri-
sation du secteur pour garantir
la transparence et évaluer les
performances.  Le ministre a
également visité la clinique de
chirurgie cardiaque pour
enfants, la seule clinique spécia-
lisée au niveau national, et s'est
engagé à lui assurer appui et
soutien et à élargir la capacité
d'accueil de sa salle de réanima-
tion en augmentant le nombre
de lits.

L. A. R.

Afin d'éviter les files interminables devant les bureaux de poste, le ministre du Travail a dévoilé
un nouveau calendrier de versement de l'allocation chômage sur les comptes CCP, qui sera réparti

en fonction du dernier numéro du compte courant postal de chaque allocataire.
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P our les enfants, l'Aïd el-
Fitr est souvent synony-
me de joie, d'argent et de

jouets. En effet, parés de nou-
velles tenues, ils reçoivent en
général de l'argent de poche de
leurs parents et proches ou des
jouets qui souvent peuvent être
dangereux. A l'approche de l'Aïd
El Fitr, les jouets inondent les
marchés. Leurs prix sont élevés
et leur qualité laisse à désirer.
Pour un simple ballon, il faut
compter entre 1 200 et plus de 3
000 DA ,au lieu de 500 DA l'an-
née dernière. Pour les poupées,
elles sont proposées à plus de 1
500 DA. Quant aux jouets éduca-
tifs, ils sont hors de prix. Les
commerçants  expliquent que
cette hausse des prix est due à
la rareté de la marchandise  suite
à l'interdiction d'importation des
jouets. Malgré cette cherté,
beaucoup de citoyens préfèrent
offrir des jouets à leurs enfants
ou proches au lieu de leur don-

ner de l'argent. Mais certains
jouets, notamment les sabres,
fusils en plastique, munitions,
pétards, pistolets et jouets au
laser, peuvent être dangereux
pour les enfants.  En effet, dans
certains cas, des petites muni-
tions ou des pétards peuvent
entraîner de graves blessures
aux yeux, des brûlures et les
explosions des pétards peuvent
endommager les tympans. Afin
d'alerter les parents sur le dan-
ger de certains  jouets, la direc-
tion générale de la Protection
civile appelle chaque année les
citoyens, notamment les
parents, à un maximum de «pru-
dence» et de «vigilance» quant
au choix des jouets offerts aux
enfants à l'occasion de l'Aïd El
Fitr pour éviter les accidents.
Dans son communiqué, la
Protection civile souligne que le
choix des jouets «doit répondre
aux consignes de sécurité,
notamment leur adaptation à

l'âge des enfants», appelant les
parents à «lire et suivre les
recommandations liées à l'âge,
dont les avertissements, les mes-
sages de sécurité et les instruc-
tions d'assemblage qui accom-
pagnent le jouet». Les jouets
usés, alerte la Protection civile,
peuvent comporter de petites
pièces ou présenter d'autres
aspects qui les rendent dange-
reux pour les plus petits,
conseillant de surveiller les
enfants lorsqu'ils jouent et leur
montrer comment utiliser les
jouets de façon sûre.  La
Protection civile demande égale-
ment de «retirer et jeter» les
emballages des jouets, «comme
les sacs et les emballages en
plastique, la mousse, les
broches et les attaches», mettant
en garde que ces articles pré-
sentent un risque d'étouffement
ou d'étranglement pour les
enfants. Elle  insiste sur la vérifi-
cation que les jouets «ne présen-

tent aucun danger, comme des
pièces desserrées ou brisées et
des arêtes vives», et de «réparer
ou jeter les jouets qui ne sont pas
solides ou endommagés», appe-
lant à tenir les jouets «en peluche
ou en matière souple loin des
sources de chaleur, pour éviter
qu’ils ne prennent feu». Il est
également recommandé aux
parents de tenir hors de portée
des enfants de moins de trois
ans «qui mettent souvent des
objets dans leurs bouches», les
petits jouets, de petites balles et
les billes ou de petites pièces de
jouets non fixées ou brisées,
pour parer à tout risque d'étouf-
fement. Les jouets munis de
cordes assez longues, en parti-
culier les cordes élastiques ou
collantes sont à éviter, souligne
la Protection civile, car ces
cordes peuvent «s'enrouler
autour du cou de l'enfant et
l'étrangler».

Thinhinane Khouchi 

Aïd El Fitr

Des jouets pour enfants au lieu de l'argent :
est-ce la bonne alternative ? 

Veillée 
d'armes

Suite de la page une

I l s'agirait de convaincre
les Russes de rendre à
l'Ukraine les quatre

régions annexées l'année
dernière, et les Ukrainiens
d'accepter que la Crimée
fasse à jamais partie de la
Russie. Les Chinois eux-
mêmes n'avaient rien propo-
sé d'aussi précis, s'étant
contentés de formuler les
principes sur lesquels des
pourparlers pouvaient s'en-
gager. Bien vite d'ailleurs les
Chinois ont compris que
l'heure n'était absolument
pas à la négociation, mais à
la bataille décisive, que rien
n'était possible avant que
celle-ci se produise et se ter-
mine. On aura remarqué que
depuis des mois il n'est ques-
tion que de la contre-offensi-
ve ukrainienne, en aucune
façon d'une riposte russe, ni
après elle ni en même temps
qu'elle. Les fuites du
Pentagone ont montré que
les Américains suivaient de
près les développements du
conflit. Pour autant,  ils 
n'avaient pas l'air de beau-
coup se préoccuper de la
réaction russe, considérant
sans doute qu'elle ne serait
du début à la fin que défensi-
ve. Dans le pire des scéna-
rios, de leur point de vue, à
ce qu'il semble en tout cas, la
contre-offensive échoue,
mais avec pour seule consé-
quence alors le retour à la
situation prévalant avant son
lancement, à celle d'aujour-
d'hui autrement dit. Si elle
réussit, ce à quoi ils tra-
vaillent d'arrache-pied avec
l'ensemble de leurs alliés, les
conséquences en seront ter-
ribles pour la Russie. Mais si
elle échoue, ce serait  pour
l'essentiel comme si rien ne
s'était passé. Voilà qui n'est
pas réaliste. Si la Russie perd
beaucoup dans le cas où elle
ne parvient pas à repousser
l'assaut ukrainien, logique-
ment elle doit gagner beau-
coup si au contraire elle la
repousse. Pertes dans un cas
et gains dans l'autre
devraient pour l'essentiel
s'équilibrer. Les Ukrainiens
seraient peut-être moins
enclins à contre-attaquer s'ils
tenaient compte des contre-
coups d'un échec. L'Ukraine
est aujourd'hui un pays qui
dépend entièrement de ses
alliés occidentaux, en armes
aussi bien qu'en vivres. On
peut douter dans ces condi-
tions qu'il soit libre de décider
relativement à la contre-offen-
sive, sinon peut-être du
moment de son déclenche-
ment. Son président a tou-
jours refusé d'abandonner
Bakhmout  pour se consacrer
entièrement à cette entrepri-
se déterminante pour la suite
des événements, comme lui
demandaient les Américains.
On peut penser qu'il a tiré en
longueur la bataille de
Bakhmout moins dans l'atten-
te des beaux jours que dans
l'espoir de se dérober à l'heu-
re de vérité. M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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Le ministre de l'Intérieur insiste sur l'impératif
d'accélérer la cadence de réalisation des projets 

Congestion routière

Par Hamid N.

I
nspectant le projet de la
voie express reliant le
Complexe olympique
«Mohamed-Boudiaf» à la

commune de Khraicia (2e roca-
de), M. Merad a mis l'accent sur
l'impératif d'«œuvrer pour juguler
le problème de la congestion
routière qui tracasse les
citoyens», soulignant que les
autorités «ne ménageront aucun
effort à cet effet, en vue de trou-
ver les solutions idoines».

Pour ce faire, le ministre a
souligné l'importance de déve-
lopper, d'étendre et de moderni-
ser le réseau routier en privilé-
giant «de nouvelles techniques
modernes afin de renforcer les
moyens de transport en com-
mun, garantir la fluidité du trafic
routier et contribuer ainsi à assu-
rer un bon cadre de vie au

citoyen, étant un axe essentiel du
développement local».

Inspectant les travaux de
réaménagement du front de mer
de la capitale au niveau de la
promenade des Sablettes, M.
Merad a donné des directives en
vue de «multiplier les espaces
sportifs dans la wilaya et d'inten-
sifier les activités sportives, en
consécration du principe – le
sport pour tous –, et en faire un
levier du sport scolaire et du
sport d'élite».

Après avoir examiné le projet
d'aménagement de Oued El
Harrach et l'état d'avancement
des travaux, le ministre a mis
l'accent sur l'importance de la
coordination avec les différents
acteurs pour mener à bien ces
travaux, jugeant nécessaire,
pour les entreprises industrielles,
de respecter «les dispositions
juridiques en termes de gestion

des déchets industriels et de pré-
servation de l'environnement».

M. Merad s'est enquis, par la
suite, de l'état d'avancement des

travaux à Dounia Parc, notam-
ment les travaux du côté nord,
ainsi que le parc zoologique de
Ben Aknoun, soulignant l'impor-

tance de lancer ces projets qui
constituent, a-t-il dit, «une véri-
table bouffée d'oxygène pour les
citoyens». H. N.

Le ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et de l'Aménagement du territoire, Brahim Merad, a insisté, mardi, lors
d'une visite de travail et d'inspection dans la wilaya d'Alger, sur l'impératif d'accélérer la cadence de réalisation des projets,

notamment ceux visant à réduire la congestion routière.

L es vêtements de l'Aïd offerts aux
enfants des familles démunies
constituent le meilleur moyen pour

les bienfaiteurs, notamment les associa-
tions et les acteurs de la société civile, de
consacrer les valeurs de solidarité sociale
et de couronner les actions caritatives
qu'ils n'ont eu de cesse d'accomplir
durant le mois sacré du ramadhan.

A la fin du mois sacré, les manifesta-
tions de solidarité s'illustrent à travers les
vêtements de l'Aïd communément appe-
lés par les Algériens «Keswet l'Aïd», en
sus de colis de jouets et de confiseries
destinés aux enfants.

A ce propos, le président de
l'Association Kafil El-Yatim, Ali Chaouati, a
affirmé que les bienfaiteurs se pressaient
durant le mois sacré pour apporter leur
aide notamment aux orphelins et aux
veuves, se mobilisant tous, simple
employé, commerçant ou hommes d'af-
faires.

Dans ce cadre, l'Association s'emploie
à répondre aux besoins du plus grand
nombre possible d'enfants, faisant état
d'environ 4 200 orphelins au niveau de la
wilaya de Blida qui ont bénéficié de ces
aides, avec un total de bénéficiaires de
150 000 orphelins au niveau national,
selon l'activité des bureaux de
l'Association répartis à travers l'ensemble
du pays.

En vue de dynamiser l'approche de
l'action caritative et consacrer la respon-
sabilité sociale des établissements éco-
nomiques, les différents acteurs de la
société civile ont élargi dernièrement
leurs ressources, en recourant au parrai-
nage et à la contribution des diverses ins-
tances économiques.

Dans le même contexte, M. Chaouati a
souligné que l'Association s'attelait à
coordonner ses efforts avec le Conseil du
renouveau économique algérien (CREA),
ce qui a permis d'organiser des Iftars col-

lectifs au profit des orphelins et des
veuves, dont le dernier organisé dans la
wilaya de M'sila avait regroupé 1 500
orphelins et veuves qui ont tous bénéficié
de «Keswet l'Aïd».

Les efforts de ces acteurs de la socié-
té civile ne se limitent pas aux vêtements
de l'Aïd, mais concernent également la
distribution des colis contenant les ingré-
dients et produits nécessaires à la
confection des gâteaux ainsi que des
cadeaux aux personnes de passage et
aux patients.

Dans ce cadre, l'Association des
anciens Scouts musulmans algériens a
préparé un couffin de l'Aïd contenant des
gâteaux et des articles pour enfants, a
précisé le porte-parole de cette associa-
tion, Mounir Arbia, soulignant que l'opéra-
tion se poursuivra jusqu'au matin de l'Aïd
à travers 400 groupes de scouts dans 50
wilayas afin que «toutes les franges de la
société algérienne ressentent de la même

façon la joie de l'Aïd», a-t-il dit.
Pour sa part, la présidente du Forum

«Taima», Chaima Amiar, a indiqué que le
Forum qui a tracé un programme spécial
«Aïd el Fitr» a décidé de partager la joie
de l'Aïd avec les enfants hospitalisés au
lieu de se contenter de leur fournir de l'ai-
de avant l'avènement de cette fête, esti-
mant qu'ils ont besoin de vivre une vraie
ambiance de fête.

De son côté, la présidente de l'associa-
tion «Amel El-Djazair» qui supervise la
tente géante de l'Iftar à Bab El Oued
(Alger), Meriem Laribi, a relevé la détermi-
nation de son association à organiser
«une Journée de l'Aïd complète» au
niveau de la tente, prévoyant la distribu-
tion de gâteaux traditionnels et de bois-
sons, ajoutant que cette initiative est le
prolongement de l'élan de solidarité, de
fraternité et de coopération entre les
membres de la société. 

Afaf B.

Vêtements de l'Aïd 

Meilleur moyen pour les bienfaiteurs de consacrer 
les valeurs de solidarité au mois sacré

U ne exposition des pro-
duits artisanaux s'est
ouverte mardi au musée

national public des arts et des
expressions traditionnelles
Palais Ahmed-Bey de
Constantine, à l'occasion de la
célébration du Mois du patrimoi-
ne (18 avril-18 mai), placé cette
année sous le slogan «Le patri-
moine culturel algérien et ses
prolongements africains».

La manifestation devant se
poursuivre jusqu'au 18 mai pro-
chain constitue une opportunité
pour faire valoir l'art artisanal
local et promouvoir également le

savoir-faire séculaire dont est
célèbre la ville du Vieux Rocher,
a estimé le directeur local de la
culture et des arts par intérim,
Lamine Gueroui.

Des stands dédiés à la fabri-
cation des objets d'artisanat de
garniture ou ustensile ont été
dressés à cette occasion, sus-
citant la curiosité des visiteurs
venus nombreux découvrir les
nouvelles prouesses réalisées
en la matière par les artisans
qui ont présenté, à cette occa-
sion, la crème de leurs œuvres.

Une exposition sur la distilla-
tion de l'eau de rose et de fleur

d'oranger, une tradition intem-
porelle à Constantine, a été
également organisée, permet-
tant aux visiteurs de constater
toutes les étapes de distillation
et les accessoires utilisés dans
cette opération l'alambic (qet-
tar), le récipient en cuivre (tand-
jra) et le passoire (keskass).

Une exposition de toile sur
la femme algérienne, en géné-
ral, et la femme constantinoise,
en particulier, a été également
organisée à cette occasion.
Elle  a été mise à profit pour
mettre en valeur la salle des
poupées en costumes tradi-

tionnels des quatre coins du
pays, racontant l'Algérie et sa
diversité culturelle et vestimen-
taire.

L'évènement, qui a été mis à
profit pour revenir sur l'ancien-
ne histoire de Constantine, son
patrimoine et son art à travers
des démonstrations et exposi-
tions de livres et de vidéos, a
été marqué par l'expérimenta-
tion pour la première fois de la
technique hologramme per-
mettant d'apprécier une
séquence sur l'histoire de
Constantine en transformant
une base de données d'objets

numérisés en exposition vir-
tuelle.Cette technique de poin-
te, permettant d'enregistrer le
volume d'un objet en 3 dimen-
sions (3D) et le restituer dans
une image, fait partie des pro-
jets de modernisation que les
responsables locaux de la cultu-
re œuvrent à concrétiser pour
permettre au musée Ahmed-Bey
d'être au diapason des évolu-
tions mondiales réalisées en la
matière et offrir également des
services de qualité aux visiteurs
aussi bien nationaux qu'étran-
gers, selon la même source. 

Maya G.

Mois du patrimoine à Constantine
Le savoir-faire artisanal local mis en valeur
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Zitouni appelle les cadres de la CACI
à revoir leur statut 

Par Salima K.

P
résidant une réunion
de coordination avec
les cadres de la
Chambre algérienne

de commerce et d'industrie, le
ministre a appelé à «revoir le sta-
tut de la CACI pour moderniser
l'établissement et améliorer ses
performances en phase avec les
tendances économiques natio-
nales et mondiales, en vue d'at-
teindre les objectifs de dévelop-
pement économique du pays»,
précise le communiqué. A cette
occasion, M. Zitouni a souligné
la nécessité pour la Chambre
algérienne de commerce et d'in-
dustrie de jouer un «rôle de pre-
mier plan» dans l'économie
nationale et d'être un établisse-
ment économique «efficace» au
service des opérateurs écono-

miques. La réunion de coordina-
tion intervenait en marge d'une
visite de travail du ministre à la
CACI, où il a été reçu par son
président, Kamel Hamenni, et le
chef de cabinet du ministre char-
gé de la gestion des affaires de
la Chambre, Houcine Zaoui,
selon la même source. Par
ailleurs, et lors d'une visite de tra-
vail et d'inspection au siège du
Centre national du registre du
commerce (CNRC), M. Zitouni a
estimé que ce centre doit deve-
nir une banque d'informations
économiques exactes, à travers
les statistiques et les données
numériques qu'il détient sur
toutes les entreprises commer-
ciales actives sur le marché
national, ajoute le communiqué.
Au cours de cette visite, le
ministre a suivi un exposé

détaillé sur le fonctionnement et
les missions du centre, ainsi que
sur les prestations prodiguées
aux commerçants et aux opéra-
teurs économiques, et a appelé
les cadres du CNRC à renforcer

la qualité des services numé-
riques pour répondre aux exi-
gences des utilisateurs.

M. Zitouni a, en outre, souli-
gné que le CNRC a réalisé de
grands progrès dans le domaine

de la numérisation de ses ser-
vices administratifs, pour faciliter
toutes les démarches aux opéra-
teurs économiques et contribuer
à l'amélioration du climat des
affaires dans le pays. S. K.

Le ministre du Commerce et de la Promotion des exportations, Tayeb Zitouni, a appelé les cadres de la Chambre
algérienne de commerce et d'industrie (CACI) à revoir le statut de l'établissement pour sa modernisation et

l'amélioration de ses performances en phase avec les tendances économiques nationales et mondiales, en vue
d'atteindre les objectifs de développement économique du pays, indique un communiqué du ministère.

L es travaux de raccorde-
ment du parc national
industriel de Larbaâtache

(Boumerdes) aux réseaux d'élec-
tricité et de gaz seront parache-
vés en juin prochain, a-t-on
appris auprès d'un responsable
de la Direction de distribution de
l'électricité et du gaz de la wilaya.
«Le projet de raccordement de
cette zone industrielle aux réseaux
d'électricité et de gaz sera récep-
tionné en juin prochain», a indiqué
le directeur de l'entreprise de dis-
tribution de l'électricité et du gaz
de la wilaya, Abdelmoumen Ali
Djamil, en marge d'une visite sur
site, organisée par l'entreprise au
profit de représentants de la pres-

se.
Dans une première étape, l'en-

treprise a réalisé les opérations de
raccordement et d'approvisionne-
ment externe de cette région, en
gaz et électricité, à travers la réali-
sation de quatre départs élec-
triques d'une capacité de 30 kva,
à partir des deux centres princi-
paux d'Ouled Moussa et de
Khemis El-Khechna, parallèle-
ment à une station de distribution
publique de gaz, a t-il ajouté.
Quant à la 2e étape du projet,
actuellement en mise en œuvre,
elle englobe la réalisation des tra-
vaux de raccordement interne à
l'électricité et au gaz deux
linéaires respectifs de 34 km et 15

km, selon M. Ali Djamil. «Le taux 
d'avancement des travaux de rac-
cordement interne de ce parc
industriel est actuellement de 
40 %, pour l'électricité et de 80 %
pour le gaz», a-t-il précisé. U n e
enveloppe de plus de 1 010 mil-
lions DA a été affectée à la réalisa-
tion des travaux de raccordement
électrique, en plus de 220 millions
DA mobilisés pour les travaux de
raccordement au réseau de gaz
naturel, a par ailleurs signalé le
directeur de distribution de l'élec-
tricité et du gaz de la wilaya.
Créé officiellement en 2012 et
géré par l'Agence nationale inter-
médiaire et de régulation foncière
(ANIREF), le parc national indus-

triel de Larbaâtache 
s'étend sur une superficie de 
137 ha divisée en neuf sous-
zones, réparties en 258 lots fon-
ciers. Chaque zone est consacrée
à une spécialité d'investissement
particulière. Cette zone a enregis-
tré, à ce jour, l'affectation de plus
de 200 lots pour la réalisation de
près de 150 projets d'investisse-
ment. Quelque 127 investisseurs
ont obtenu leurs contrats de
concession et 47 autres leur per-
mis de construction, sachant
que 31 projets ont été lancés en
réalisation, au moment où trois
sont achevés et non exploités et
un seul entré en exploitation.   

Fatah N.

Parc industriel de Larbaâtache/ Boumerdès 

Le raccordement à l'énergie
parachevé en juin prochain 

L' inflation a légèrement
ralenti sur un an en mars
au Royaume-Uni à 

10,1 %, contre 10,4 % en février,
a annoncé, hier, l'office britan-
nique des statistiques «ONS»,
mais la baisse est plus faible
qu'attendu et la hausse des prix
continue d'alimenter une sévère
crise du coût de la vie.
«L'inflation s'est légèrement cal-
mée, avec notamment un recul
des prix des carburants et du
chauffage, mais elle reste à un
niveau élevé et les prix de l'ali-
mentation continuent de monter
fortement, avec une hausse
record des prix du pain et des
céréales», résume sur Twitter
Grant Fitzner, chef économiste

de l'ONS. L'inflation s'accroche
depuis des mois au-dessus de
10 % dans le pays et alimente
des grèves pour les salaires qui
durent dans de nombreux sec-
teurs : des salariés du public aux
cheminots, en passant par les
postiers ou les conducteurs du
métro londonien. Les hausses
des prix avaient rebondi en
février, après 10,1 % en janvier, et
si l'inflation est de nouveau en
baisse en mars, le recul est plus
modeste que les prévisions des
économistes, qui s'attendaient à
la voir repasser sous le seuil des
deux chiffres. «Les prix des den-
rées alimentaires, en particulier
des fruits, des légumes et du
sucre, ont augmenté car de mau-

vaises récoltes ont réduit la dis-
ponibilité, et la faiblesse de la
livre a rendu les importations plus
chères», analyse la fédération de
commerçants British Retail
Consortium (BRC). «Si l'inflation
des prix alimentaires devrait
ralentir dans les mois à venir,
alors que nous entrons dans la
saison de croissance (des fruits
et légumes) au Royaume-Uni, les
prix à la consommation resteront
élevés», prévient dans un com-
muniqué Helen Dickinson, direc-
trice générale du BRC. De quoi
mettre la pression sur la Banque
d'Angleterre, qui enchaîne
depuis fin 2021 les hausses de
son taux directeur pour contrer
l'inflation et l'encourager à pour-

suivre dans cette voie, selon les
économistes. Selon des écono-
mistes, la persistance de l'infla-
tion «suggère que la Banque
d'Angleterre relèvera ses taux
d'intérêt de 4,25 % à 4,50 % lors
de sa réunion de mai», et il se
pourrait bien ne pas être la der-
nière augmentation.

«Nous devons poursuivre nos
efforts pour réduire l'inflation afin
d'alléger la pression sur les
familles et les entreprises», a de
son côté réagi le ministre britan-
nique des Finances, Jeremy
Hunt, dans un communiqué,
estimant que le pays est en
bonne voie pour «réduire de moi-
tié» les hausses de prix cette
année.                                 N. T.

Royaume-Uni

L'inflation ralentit légèrement en mars à 10,1 %

Commerce
Volume commercial

record entre la
Chine et les pays
d'Asie centrale 

Le commerce entre la Chine
et les cinq pays d'Asie
centrale, à savoir le
Kazakhstan, le Kirghizistan, le
Tadjikistan, le Turkménistan et
l'Ouzbékistan, a maintenu un
élan de croissance vigoureux,
a annoncé Wang Wentao,
ministre chinois du
Commerce. Au cours des
deux premiers mois de cette
année, le commerce entre la
Chine et les cinq pays d'Asie
centrale a bondi de 22 % sur
un an, a déclaré M. Wang lors
d'une réunion par liaison
vidéo regroupant les ministres
du Commerce des six pays.
Le commerce entre la Chine
et les cinq pays a atteint 70,2
milliards de dollars l'année
dernière, un niveau record,
d'après M. Wang. En 2022, les
importations chinoises de
produits agricoles,
énergétiques et minéraux en
provenance de ces pays ont
augmenté de plus de 50 %,
alors que ses exportations de
produits mécaniques et
électroniques à destination de
ces pays ont progressé de 
42 %. A la fin de l'année
dernière, le stock
d'investissements direct de la
Chine dans les cinq pays
d'Asie centrale s'élevait à près
de 15 milliards de dollars,
alors que plusieurs projets de
coopération ont été lancés
dans les domaines tels que
l'exploration du pétrole et du
gaz, la transformation et la
fabrication, la connectivité et
les technologies numériques.

R. E.
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Station de dessalement de l'eau de mer et
d'autres projets «importants» d'énergie 

Jijel

Par Faten D.

D
ans une déclaration à
la presse, en marge
de l'inspection du pro-
jet de transformateur

électrique 60/220/400 kilovolt de
la commune d'Ouled Yahia
Khedrouche, le ministre a affirmé
que «la wilaya de Jijel est au ren-
dez-vous avec la réalisation de
plusieurs projets énergétiques,
dont une station de dessalement
de l'eau de mer, une centrale
solaire, le raccordement de
quatre communes au réseau de
gaz et la réalisation d'un réservoir
de kérosène à l'aéroport Ferhat-
Abbas».

En application des instruc-
tions du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, lors du dernier
Conseil des ministres portant
réalisation de station de dessale-
ment de l'eau de mer dans toutes
les wilayas côtières, Jijel bénéfi-
ciera d'une station qui sera
implantée à Achouat et dont 
l'étude et la réalisation seront
assurées par Sonelgaz en colla-
boration avec des spécialistes

du domaine, a précisé le
ministre.

M. Arkab a également fait état
de l'inscription du projet d'une
centrale solaire d'une capacité
de 100 mégawatts dont la réali-
sation débutera après le choix
du terrain de 200 hectares, préci-
sant que le projet s'inscrit dans le
cadre d'un programme national
incluant l'ensemble des wilayas
du pays. Il a annoncé aussi l'ins-
cription d'une opération de rac-
cordement au réseau de gaz
naturel des quatre communes de
Selma Benziada, Irraguene
Souissi, Ouled Rabah et Bordj
Tahar, dont la concrétisation qui
démarrera l'année prochaine,
étendra à terme la couverture du
réseau de gaz à toutes les com-
munes de la wilaya. Le ministre a
annoncé également la réalisation
d'un réservoir de kérosène à l'aé-

roport Ferhat-Abbas de Jijel pour
assurer l'approvisionnement des
avions dans de meilleures condi-
tions.

M. Arkab a affirmé, en outre,

qu'une étude de faisabilité sera
lancée par Naftal concernant le
projet d'un centre d'entreposage
du carburant pour navire sur un
site mitoyen au port de Djendjen,

estimant que ce projet peut
constituer une «source importan-
te» de devises au regard de sa
position «stratégique» dans le
bassin méditerranéen.          F. D.

Le ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab, a révélé, mardi à Jijel, que cette wilaya a bénéficié d'un projet d'une
station de dessalement de l'eau de mer, d'une centrale solaire et de plusieurs autres projets d'énergie de «grande importance».

L e ministre de
l'Hydraulique, Taha
Derbal, a donné, mardi à

Ouled Djellal, des instructions
pour «prendre des mesures d'ur-
gence pour améliorer l'approvi-
sionnement de la population de
la wilaya en eau potable».

Dans une déclaration à la
presse, en marge de sa visite de
travail dans cette wilaya, le
ministre a indiqué «avoir ordonné
de prendre une série de mesures
pour améliorer l'approvisionne-
ment des citoyens en eau
potable et atténuer la crise enre-
gistrée dans la wilaya en la matiè-
re».Ces instructions portent sur
l'accélération de la réalisation du
projet de renforcement de l'ap-
provisionnement des deux villes

d'Ouled Djellal et Sidi Khaled
depuis le champ de captage
Lemhisser situé dans la commu-
ne de Chaïba et inscrit au titre de
l'année 2023, a indiqué le
ministre qui a insisté sur l'équité
dans la distribution de l'eau
potable.Le ministre a affirmé la
nécessité d'améliorer le service
public de l'eau confié dans la
wilaya d'Ouled Djellal à
l'Algérienne des eaux (ADE) et
d'aplanir les difficultés rencon-
trées par cette entreprise dans
l'accomplissement de sa mission
à travers la coordination en
cours entre son département
ministériel et les deux ministères
de l'Intérieur et des Finances. Le
ministre a insisté sur l'impératif
de mener des campagnes de

sensibilisation des citoyens à
rationaliser leur consommation
d'eau. Il a également préconisé
de mettre en place un plan pour
éliminer les fuites d'eau sur les
réseaux, révélant que 8 équipes
dotées du matériel nécessaire
ont été mobilisés à cet effet et
entameront leur travail de détec-
tion et réparation des fuites
après le mois de ramadhan et
assureront aussi la détection, le
signalement et la lutte contre les
branchements illicites. M. Derbal
a évoqué la décision du ministè-
re des Finances de lever le gel
sur la station d'épuration des
eaux usées des deux communes
d'Ouled Djellal et Sidi Khaled,
pour la réalisation de laquelle un
montant de 3,78 milliards DA a

été proposé. Le ministre a suivi
au début de sa visite un exposé
sur le secteur, présenté au siège
de la wilaya, avant de poser la
première pierre d'un château
d'eau de 1 000 m3 à Sidi Khaled
et visiter le forage profond de la
région d'El Assel, puis le site du
projet de renforcement de l'ap-
provisionnement d'Ouled Djellal
et Sidi Khaled depuis le champ
Lemhisser, dans la commune de
Chaïba. Dans la localité de
Khafoura, dans la commune de
Doucen, le ministre a présidé la
mise en service d'un puits arté-
sien appelé à augmenter les
quantités d'eau mobilisées pour
l'alimentation de la population de
la région en eau potable. 

Sabéha N.

Wilaya de Ouled Djellal

Des mesures d'urgence pour améliorer l'AEP

L' Association culturelle
pour la préservation du
patrimoine de l'ancienne

medina Tigditt, en collaboration
avec l'Université Abdelhamid-Ibn
Badis, en l'occurrence, le
Département d'architecture, pré-
pare l'organisation d'un colloque
national sur le vieux bâti. Dans la
matinée de mardi s'est tenue une
réunion de coordination visant à
mettre sur pied l'organisation de
la manifestation scientifique pré-
vue pour le dernier trimestre  de
l'année en cours. Cette ren-
contre, présidée par Madjid
Chachour, chef du Département
d'architecture, a réuni les ensei-
gnants et les membres de
l'Association (ACPPMT). Il faut
rappeler  que cette initiative de
sauvegarder la vieille médina de
Mostaganem  est un engage-
ment  de quelques volontaires
qui activent dans l'association. Il

faut affirmer également que
d'autres acteurs de la société
civile ont mené le même combat
qui a abouti à un classement de
Tigditt comme patrimoine sauve-
gardé, soutenu  par le décret
exécutif n° 15-209 du 27 juillet
2015.  Lors de la réunion, les
présents ont largement débattu
sur l'état des lieux de la vielle
ville et les modalités d'interven-
tion visant à sauvegarder cet
ancestral patrimoine que recèle
la médina Tigditt. La réflexion a
été profonde grâce aux mul-
tiples et fondées interventions
des experts en la matière,
notamment les enseignants du
Département d'architecture. Ces
derniers ont évoqué les aspects
historique, architectural, juri-
dique ainsi que l'état des lieux
pour une meilleure connaissan-
ce de l'entité résidentielle.
D'autres ont axé leur réflexion

sur l'espace public, l'environne-
ment ainsi que sur la cartogra-
phie de cette partie de la ville,
considérant que la réhabilitation
ne concerne pas uniquement
les demeures. A ce titre, un bon
nombre de propositions ont
dégagées,  surtout celles rela-
tives aux enjeux  et aux résultats
escomptés  de la future manifes-
tation. Cet évènement à caractè-
re national revêt,  selon l'avis de
la majorité des acteurs présents,
une importance capitale, car
c'est une opportunité pour un
réel projet de réhabilitation du
faubourg. Ceci pour permettre la
mise en exergue de tous
aspects inhérents à  la revalori-
sation de la mémoire, de la cul-
ture, du  mode de vie et des us
et coutumes  des habitants de
Tigditt. Les enseignants ont affi-
ché un grand enthousiasme
quant au projet et souhaitent

contribuer pleinement à sa réali-
sation. L'appel à communication
sur les thématiques sera accor-
dé une fois toutes les conditions
de préparation arrêtées. Par
ailleurs,  les axes proposés sur
les thématiques du colloque,
débattus lors de cette rencontre,
devaient porter sur  quatre
volets. La vieille ville de
Mostaganem, l'état des lieux, les
expériences sur les travaux de
réhabilitation et enfin sur l'arse-
nal juridique en matière de sau-
vegarde du patrimoine. Les
membres de l'association et les
universitaires, conscients des
enjeux,  tentent de préserver un
patrimoine qui, malgré la loi de
sauvegarde, a été agressé  par
certains responsables au nom
de n'importe quoi. Ceci est donc
un combat pour une cause très
noble... la mémoire.

Lotfi Abdelmadjid 

Vieux bâti à Mostaganem 
La sauvegarde de la médina de Tigditt, objet d'un colloque national

Annaba 
Remise des arrêtés
d'attribution de 724

logements AADL
Les arrêtés d'attribution de
logements de l'Agence
nationale de l'amélioration et du
développement du logement
(AADL), location-vente, ont été
remis mardi à 724 bénéficiaires,
au cours d'une cérémonie
présidée par le chef de
l'exécutif local, Djamel-Eddine
Brimi, en présence des
autorités civiles et militaires de
la wilaya. Cette tranche de
logements a été réalisée au
nouveau pôle urbain de 2000
logements, cité Marzouk
Ammar, dans la région d'El
Kantara, commune de Sidi
Ammar, dans le cadre du
programme AADL, a-t-on
indiqué au cours de la
cérémonie. A noter que la
wilaya d'Annaba a bénéficié
d'un programme de 19 000
logements de type location-
vente AADL, répartis sur des
pôles urbains dans les
communes d'Al-Bouni, Annaba,
Sidi Ammar et Berahal, ainsi
que dans la nouvelle ville de
Mostefa-Benaouda (Draa El
Rich). En outre, plus de 17 000
logements ont été réalisés et
attribués dans le cadre des
programmes location-vente
accordés à la wilaya d'Annaba,
a indiqué une source locale,
précisant que l'attribution de la
dernière tranche de ce
programme comprend un total
de 1 380 logements qui seront
attribués aux bénéficiaires au
début du second semestre de
l'année en cours. R. R.
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Célébration du Mois du patrimoine à Alger

Par Abla Selles

A
Alger, c'est le patrimoi-
ne algérien et africain
qui est mis en valeur à
travers une exposition

riche en œuvres artisanales et en

objets d’art d'époques diffé-
rentes.  

Inaugurée mardi au Palais de
la culture Moufdi-Zakaria à Alger,
à l'occasion du lancement officiel
des festivités du Mois du patri-
moine (18 avril-18 mai), cette

exposition est organisée par le
Centre régional pour la sauve-
garde du patrimoine culturel
immatériel en Afrique
(CRESPIAf), présidé par Slimane
Hachi. L'exposition présente des
éléments du patrimoine culturel

de 27 pays africains classés sur
la liste représentative du patri-
moine culturel immatériel de
l'Humanité de l'Unesco, selon les
précisions données sur place.

Concernant le patrimoine
immatériel algérien, il est repré-
senté par tous les éléments clas-
sés par l'Unesco, dont l'Ahellil du
Gourara (genre poétique et
musical emblématique des
Zénètes du Gourara inscrit en
2008), la Chedda de Tlemcen
(costume nuptial de la mariée
inscrit en 2012), l'Imzad (dossier
international inscrit en 2013 au
nom de l'Algérie, du Mali et du
Niger), Rakb Sidi Cheikh (2013),
le Festival Sebeïba à Djanet
(2014), le Sbuâ de Timimoun
(2015), les mesureurs d'eau
(kiyaline el-ma/2018), le cous-
cous (dossier commun/2020) et
le Raï (2022).

L'exposition met également
en lumière la Rumba congolaise
(2021), la Morna du Cap-Vert
(2009) et le Moutya des
Seychelles (danse de la résistan-
ce à la servitude et à l'injustice

sociale endurée par les anciens
esclaves).

Parmi les éléments du patri-
moine exposés, figure aussi «le
patrimoine oral Gélédé», inscrit
en commun entre le Bénin, le
Togo et le Nigeria en 2008 et des
espaces culturels du Mali, du
Nigeria et de la Guinée ainsi que
des danses de différents pays
comme le Kenya et le Zimbabwe.

Plusieurs pratiques liées à la
musique et à la fabrication d’ins-
truments de musique ont été
présentées à cette occasion,
comme le Balafon (Burkina
Faso), les pygmées Aka (Afrique
centrale) et autres genres musi-
caux de l'Ouganda, d'Ethiopie et
du Mozambique.

L'exposition qui durera trois
jours propose également un
voyage dans le patrimoine
immatériel africain dans diffé-
rents domaines, à la découverte
des traditions, des pratiques
sociales, des rituels, des fêtes,
des évènements et du savoir-
faire en Afrique. 

A. S.

C u l t u r e Jeudi 20 avril 2023

L'héritage ancestral africain exposé au public

L' association de musique andalou-
se El Amraouia a enchanté mardi
soir le public de Bouira venu nom-

breux pour assister à son concert de
musique et de chants, animé à la maison
de la culture Ali-Zaâmoum dans le cadre
des veillées du mois de ramadhan.

Accueillie dans la grande salle de
spectacles de la maison de la culture de

la ville de Bouira, l'association El
Amaraouia, composée d'une vingtaine
d'instrumentistes, de jeunes musiciens et
de musiciennes, a interprété plusieurs
chansons puisées du patrimoine andalou
et du chaâbi algérien.

Sous la direction du maestro Hakim
Abbas, la troupe El Amraouia a déroulé,
près de deux heures, un programme

varié, dont des chansons chaâbi kabyles
en hommage à Chérif Kheddam, Idir, ainsi
que d'autres tubes en hommage à Lounis
Ait Menguellet.

Formée de musiciens de différents
âges et de différentes générations, la
même troupe musicale a entamé son réci-
tal avec «Noubet Ghrib», déroulée dans
ses différentes notes rythmiques et mélo-

diques. L'orchestre a livré une belle pres-
tation, suscitant l'admiration du public qui
a savouré tous les moments de la soirée
en applaudissant longtemps les artistes.

Au cours de la soirée, la direction de la
culture ainsi que l'association El Amraouia
ont honoré et rendu hommage au profes-
seur de musique Rabia Djamel, présent
au concert. M. K.

Veillées du mois de ramadhan à Bouira

L'association de musique andalouse El Amraouia enchante le public 

L es travaux de réalisation
d'un jardin archéologique
de la citadelle d'El

Mechouar du centre-ville de
Tlemcen ont été lancés mardi, à
l'occasion du coup d'envoi du
Mois du patrimoine (18 avril-18
mai). Ce projet, que les autorités
de la wilaya ont lancé, porte sur 
l'équipement du jardin de la cita-
delle d'El Mechouar d'objets
archéologiques, dont des pierres
et modèles reflétant les diffé-
rentes époques historiques qui

font référence aux villes de
Pomaria et Agadir, anciennes
appellations de Tlemcen, a-t-on
appris auprès de la Direction de
wilaya de la culture et des arts.
L'espace de la citadelle d'El
Mechouar sera équipé, progres-
sivement, par la Direction de la
culture et des arts, en collabora-
tion avec les musées et établis-
sements culturels de la wilaya,
afin d'attirer, une fois réhabilité,
les visiteurs, animer cet espace
par diverses activités culturelles

et monter des expositions du
patrimoine matériel et immatériel
de la région, a souligné le direc-
teur de wilaya de la culture et
des arts, Amine Boudefla.
L'ouverture de la manifestation
du mois du patrimoine, placée
cette année sous le slogan
«Patrimoine culturel algérien et
ses prolongements africains», a
donné lieu à l'organisation d'ex-
positions des métiers tradition-
nels dont la poterie, le tissage, le
cuir, outre l'exposition de plats

populaires et l'animation des
jeux traditionnels avec la partici-
pation de plusieurs associations,
d'artisans, d'établissements cul-
turels et de troupes folkloriques.
Une exposition de manuscrits a
été également organisée à cette
occasion à la mosquée Ziani, au
cœur de la citadelle d'El
Mechouar. Le programme du
Mois du patrimoine élaboré com-
prend des journées d'étude, des
colloques, une exposition de l'ar-
tiste plasticien Mohammed

Bouheddadj sur «La dimension
africaine de l'Algérie» avec des
tableaux et objets d'art sculptés
sur les monuments du Tassili,
dans le sud du pays, outre une
exposition du costume algérien
et africain en collaboration avec
l'Institut africain de l'université de
Tlemcen. Des sorties de terrain
seront organisées en faveur des
enfants vers les sites archéolo-
giques et autres activités cultu-
relles, a indiqué M. Boudefla.

F. H.

Jardin archéologique de la citadelle d'El Mechouar

Lancement des travaux de réalisation du projet

U ne exposition s’est ouverte mardi
au musée public national Ahmed-
Zabana d'Oran, à l'occasion du

Mois du patrimoine placé sous le slogan
«Patrimoine culturel algérien et ses exten-
sions africaines». L'exposition, organisée
jusqu'au 18 mai prochain par le musée
Ahmed-Zabana, met en exergue la culture
algérienne et africaine au travers des col-
lections muséales exposées et préser-
vées dans des ailes du musée réservées à
l'ethnographie et qui montrent au public la
richesse de ce patrimoine, a souligné le

conservateur du patrimoine et cheffe du
service des activités et ateliers pédago-
giques, Houaria Khakhaz.

Elle comprend 42 objets muséaux
remontant aux 19e et 20e siècles. Le pre-
mier bloc comprend une gamme d'armes
blanches traditionnelles et des sculptures
sur les rites africains et outils ménagers,
différents objets, des instruments de
musique et un lot de bijoux de la région
de l'Ahaggar, l'habit traditionnel de
Ghardaïa et autres collections muséales.

Une aile a été consacrée à l'exposition

de plusieurs livres de la bibliothèque du
musée «Ahmed-Zabana» sur l'histoire de
la culture et du patrimoine africains, ainsi
que les traditions et rites utilisés dans les
célébrations populaires.

Dans une autre aile, le visiteur
découvre à travers des affiches certains
objets classés patrimoine national et
exposés dans les sections préhistorique
et monuments anciens, découverts dans
cinq caves à Oran, en plus d'une exposi-
tion d'une gamme de mosaïque de
scènes remontant à l'époque romaine qui

se trouvait au site archéologique Portus
Magnus, dans la commune de Bethioua,
qui sont conservés à la section d'archéo-
logie ancienne du musée  Ahmed-
Zabana.

Quelque 18 photographies d'art pictu-
ral en Algérie exposées mettent en
exergue différentes sculptures, fresques,
des dessins sur les animaux et autres
documentant la vie quotidienne de l'hom-
me primitif, outre la présentation de ban-
deroles de sensibilisation sur l'importance
de préserver ce patrimoine. M. K.

Musée Ahmed-Zabana d'Oran
Le patrimoine algérien et ses extensions africaines à l'honneur

Le Mois du patrimoine est célébré, comme de coutume, dans toutes les villes du pays. Des activités riches et variées
mettant en valeur le patrimoine national sont élaborées par les établissements culturels au bonheur du public curieux et

des passionnés de cet héritage ancestral.  
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Par Rosa C.

J
uste avant le vote des
470 députés de
l'Assemblée nationale,
cet ingénieur en électro-

nique de 62 ans sera désigné
comme candidat unique du Parti
communiste cubain (PCC).

Les députés doivent égale-
ment valider la candidature et 
l'élection d'un unique vice-prési-
dent et désigner 21 nouveaux
membres du Conseil d'État.

M. Diaz-Canel a été en 2018
le premier civil à prendre les
rênes du pays après les prési-
dences des frères Fidel (1926-
2016) et Raul Castro, au pouvoir
depuis le triomphe de la révolu-
tion cubaine en 1959.

Il a été chargé d'accélérer la
lente réforme économique initiée
par son prédécesseur et mentor
politique Raul Castro (2008-
2018), aujourd'hui âgé de 92
ans.

Début 2021, il a mis en œuvre

une vaste réforme monétaire
mettant fin au taux d'un dollar
pour un peso cubain qui préva-
lait depuis des décennies et cau-
sait d'importantes distorsions
dans l'économie nationale. Il a
également encouragé le travail
indépendant et autorisé les PME,
mais ces mesures se sont révé-
lées insuffisantes pour améliorer
la situation économique.

«Il n'a pas fait une transition
complète et globale vers une
économie mixte», juge l'expert
cubain en relations internatio-
nales, Arturo Lopez-Levy, basé
aux États-Unis. «Certains chan-
gements économiques (prévus)
n'ont pas eu lieu, et d'autres ont
laissé beaucoup de scepticisme
quant à leur mise en œuvre».

La réforme monétaire a pro-
voqué une spirale inflationniste
et une forte dévaluation du peso,
soulevant un fort mécontente-
ment dans la population.

La monnaie cubaine est pas-
sée en deux ans de 24 à 120

pesos pour un dollar au taux offi-
ciel, tandis que sur le marché
noir elle est cotée à 185 pesos
pour un dollar.

Cuba traverse depuis 2018 sa
pire crise économique depuis
trois décennies, avec des pénu-
ries de nourriture, de médica-
ments et de carburant, dues au
renforcement de l'embargo amé-
ricain en place depuis 1962, et
aux conséquences de la pandé-
mie de Covid-19 que le gouver-
nement a combattue avec des
vaccins conçus et développés
nationalement.

Miguel Diaz-Canel s'est dit
«mécontent» de ne pas avoir pu
«promouvoir un ensemble d'ac-
tions plus efficaces pour
résoudre ces problèmes écono-
miques», lors d'une récente inter-
view à La Havane avec la chaîne
de télévision libanaise al-
Mayadeen, jugée proche de la
Syrie et de l'Iran.

Pour l'opposant Manuel
Cuesta, l'«évidence de sa réélec-
tion intervient au milieu d'une
double crise économique : celle
du modèle et celle des pouvoirs
politiques étatiques chargés de
trouver des solutions appro-
priées». «L'une des rares réus-
sites de Miguel Diaz-Canel a été
la transition vers un régime dirigé
par une nouvelle génération née
après 1959, qui ne porte pas le
nom de Castro», estime Jorge
Duany, de l'Université internatio-
nale de Floride.

Il souligne, cependant, que
son «plus grand échec a été la
mauvaise gestion des manifesta-
tions de juillet 2021», les plus

importantes sur l'île depuis 1959.
Elles ont fait un mort, des
dizaines de blessés, plus de 1
300 personnes ont été arrêtées
et près de 500 condamnées à
des peines allant jusqu'à 25 ans
de prison, selon l'organisation de
défense des droits de l'Homme
Cubalex, basée à Miami.

La crise a entraîné l'exode
sans précédent de plus de 
300 000 Cubains au cours de la

seule année 2022.
Miguel Diaz-Canel a su tirer

les ficelles de la transition entre
la génération historique et celle
qu'il représente, mais selon
Arturo Lopez-Levy il a été piégé
par son propre slogan selon
lequel il représente la «continui-
té», alors que «ce que le pays
demande (...) est un changement
continu».

R. C.

Cuba

Sans surprise, Diaz-Canel vers
un second mandat à la tête de l'île
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Miguel Diaz-Canel devrait être sans surprise réélu à la tête de l'île communiste de Cuba, pour un second et
dernier mandat, dans un pays où l'opposition est illégale et qui traverse sa pire crise économique en trois décennies.

L' on se souvient encore des images de civils afghans se
cramponnant aux avions en décollage des derniers effec-
tifs américains fin août 2020 à Kaboul, refusant de vivre

sous le joug du régime taliban. Pourtant, parmi tous ceux ayant
quitté l'Afghanistan, combien finalement partagent l'idéologie des
fondamentalistes qu'ils tentaient désespérément de fuir. C'est le
cas notamment d'un afghan de 29 ans, condamné en France en
2020 pour apologie du terrorisme, qui a été renvoyé dans son
pays d'origine en mars dernier, selon une information révélée
cette semaine. L'individu avait été condamné le 4 novembre
2020 pour apologie du terrorisme, quelques jours après l'assas-
sinat de Samuel Paty. Sur les réseaux sociaux Facebook et
TikTok, le jeune homme avait fait l'éloge de la décapitation du
professeur. Condamné à 18 mois de prison et à une interdiction
définitive du territoire français, il a été placé depuis la fin de sa
peine d'emprisonnement en rétention administrative, renouvelée
régulièrement en attendant la réponse des autorités afghanes
pour fournir un laissez-passer consulaire. Selon une ordonnance
du juge que «Le Figaro» a pu consulter, les autorités afghanes
ont bien délivré le document, acceptant d'accueillir leur ressortis-
sant. Toujours selon le même document, l'individu a refusé une
première fois de monter dans l'avion le 28 février avant de décla-
rer devant le juge qu'il était d'accord pour repartir. D'après
Franceinfo, il a pris un vol le 23 mars dernier à destination de
New Delhi, en Inde, avant de rejoindre Kaboul. L'association de
défense des droits des étrangers, la Cimade, a jugé auprès du
média de service public cette expulsion «très inquiétante» : «Hier,
c'était une expulsion vers l'Afghanistan, mais demain la France va-
t-elle expulser vers la Syrie, vers l'Iran, vers la Russie ?», a ques-
tionné notamment le chargé des actions juridiques de l'associa-
tion, Paul Chiron. «On voit que la France, malgré ses engage-
ments, procède quand même à des expulsions vers des pays
vers lesquels elle ne devrait absolument pas renvoyer des per-
sonnes». En février, le quotidien «Le Figaro» révélait que depuis
2017, 704 islamistes avaient été réexpédiés dans leur pays d'ori-
gine, et que 256 autres étaient sous le coup de mesures d'éloigne-
ment. Et avant le retour des talibans au pouvoir en août 2021, 18
Afghans ont été renvoyés de France dans leur pays d'origine.
Combien de personnes, et de femmes notamment, sont prison-
nières en Afghanistan, incapables de sortir de chez elles, d'étudier
et de travailler, auraient aimé avoir l'opportunité d'être accueillies
dans un pays qui protégerait leurs droits les plus fondamentaux.
Mais comme toujours c’est une très grande majorité d'hommes
qui a  été accueillie par l'Occident après l'arrivée au pouvoir des
talibans en Afghanistan, des personnes profitant du statut de réfu-
gié et se retrouvant en porte-à-faux avec les valeurs occidentales,
qu'ils exècrent.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Valeurs
Commentaire 

L a situation dans la Région
des Grands Lacs était au
menu hier d'une séance

d'information et de consultations
au Conseil de sécurité de l'ONU. 

L'Envoyé spécial du
Secrétaire général pour la région
des Grands Lacs, Huang Xia,
devait  présenter le dernier rap-
port semestriel du Secrétaire
général sur la mise en œuvre de
l'Accord-cadre pour la paix, la
sécurité et la coopération de
2013 pour la République démo-
cratique du Congo (RDC) et la
région (PSC-F), qui couvre la
période du 16 septembre 2022
au 15 mars. 

Le président de la
Commission de consolidation
de la paix (PBC), l'ambassadeur
Ivan Simonovic (Croatie),
devrait également faire un expo-
sé. Plusieurs pays de la région
pourront participer à la séance.

M. Xia se concentrera proba-
blement sur la détérioration de
la situation sécuritaire dans l'est
de la RDC et sur les tensions

accrues entre la RDC et le
Rwanda. Le rapport du
Secrétaire général décrit les
activités militaires du
Mouvement du 23 mars (M23),
un groupe armé opérant dans la
province du Nord-Kivu, qui a
étendu son contrôle des terri-
toires au cours de la période
couverte par le rapport. 

Il indique également que les
opérations militaires conjointes
des forces armées congolaises
et ougandaises visant les
Forces démocratiques alliées
(ADF) – un groupe armé actif
dans les provinces de l'Ituri et
du Nord-Kivu – et des forces
armées congolaises et burun-
daises visant la Résistance pour
un Etat de droit au Burundi, un
groupe armé burundais opérant
dans la province du Sud-Kivu,
n'ont pas amélioré la situation
sécuritaire.

Lors de la réunion, l'Envoyé
spécial du Secrétaire général
pour la région des Grands Lacs,
pourrait décrire le travail des

mécanismes de vérification de
la Conférence internationale sur
la région des Grands Lacs
(CIRGL), qui mènent des
enquêtes sur ces incidents. 

Lors des consultations, M.
Xia pourrait fournir des mises à
jour sur la mise en œuvre du
PSC-F, qui vise à briser le cycle
des conflits et de la violence en
RDC et dans la région des
Grands Lacs. 

La 11e réunion de haut niveau
du Mécanisme régional de suivi
du CPS-F devrait avoir lieu à
Bujumbura, au Burundi, le 6 mai
prochain. M. Xia pourrait men-
tionner la réunion du Conseil de
paix et de sécurité de l'Union
africaine (AUPSC) qui s'est tenue
le 17 février au niveau des chefs
d'Etat et de gouvernement pour
examiner la situation dans l'est
de la RDC.  

Pour sa part, M. Simonovic
devrait décrire, dans son brie-
fing, le travail de la PBC sur la
Région des Grands Lacs. 

R. I.

Consultations sur la situation dans
la Région des Grands Lacs 

ONU/Conseil de sécurité



S p o r t sLLee  JJoouurr D’ALGERIE 15Jeudi 20 avril 2023

Ligue des champions d'Afrique 

La JSK et le CRB en appel 

Par Mahfoud M.

A
insi, les Canaris seront
les premiers à se pro-
duire ce vendredi au
stade du 5-Juillet, face

à la formation de l'Espérance de
Tunis, un des candidats en puis-
sance à la victoire finale, qui a
déjà décroché le trophée à plu-
sieurs reprises. La rencontre
sera certainement difficile pour
les poulains de Hamedi, surtout
qu'ils sont en crise depuis
quelque temps, en raison des
résultats catastrophiques en
championnat. Toutefois, l'occa-
sion leur est donnée de prouver
qu'ils peuvent être performants

et donc relever le défi dans ce
genre de rencontres internatio-
nales. Les gars du Djurdjura
devront faire très attention à
cette équipe de l'EST qui se
déplacera en conquérant à Alger
pour prendre option avant le
match retour qui aura lieu à
Radès dans une semaine. Le plus
important pour les coéquipiers de
Souyad est de ne pas encaisser,
sachant que cela compliquera
davantage leur mission au match
retour. Pour le CR Belouizdad, la
tâche sera tout aussi compliquée
en rencontrant les Sud-Africains
de Mamelodies Sandawes, une
équipe solide qui a réussi un sans
faute en LDC. Les gars de
Laâkiba qui carburent fort en

championnat, malgré leur derniè-
re défaite face au MCO, souhai-
tent cette année aller le plus loin
possible dans cette compétition.
Les Belouizdadis caressent le
vœu de remporter la Ligue des
champions depuis déjà long-
temps et pensent que l'heure est
venue pour décrocher ce titre qui
manque à leur palmarès. Le
Chabab est le premier club à
inaugurer le stade Nelson-
Mandela de Baraki. Il fera tout ce
qui est en son pouvoir pour
décrocher le succès lors de ce
match et faire plaisir à ses fans
qui se déplaceront en force pour
encourager leur équipe à se rap-
procher de ce rêve africain.      

M. M.

Les deux représentants en Ligue des champions d'Afrique, la JS
Kabylie et le CR Belouizdad, seront en appel pour les quarts de finale
aller de cette compétition qu'ils disputeront à domicile ce week-end,
respectivement aux stades du 5-Juillet et Nelson-Mandela de Baraki. 

Les Canaris décidés à aller loin
en compétition africaine  

La 26e journée du championnat
national de Ligue 2, initialement
prévue les 21 et 22 avril courant, a
été finalement reportée au 6 mai
prochain, car coïncidant avec la
fête de l'Aïd el-Fitr prévue ce week-
end, a annoncé, mardi dans un
communiqué, la Ligue nationale
de football amateur (LNFA). Un
report de quinze jours, qui aurait
pu être de seulement une semai-
ne, soit pour le week-end du 28-29
avril, mais il se trouve que la Ligue
a également tenu compte du

déroulement des 8es de finale de la
Coupe d'Algérie (seniors/mes-
sieurs), prévus à ces dates. Ainsi,
pour éviter qu'il y ait un chevau-
chement, la LNFA a décidé de
décaler la 26e journée d'une
semaine supplémentaire, soit jus-
qu'au 6 mai prochain du fait que
quatre clubs de Deuxième division
sont encore en lice en Coupe
d'Algérie, à savoir : l'AS Khroub, la
JS Bordj Ménaiel, l'ES
Mostaganem et le SKAF Khemis-
Miliana. 

Ligue 2 amateur  

La 26e journée reportée au 6 mai 

Le Bureau fédéral de la
Fédération algérienne de foot-
ball (FAF), réuni dimanche, a
décidé de mettre en place une
commission chargée de la mise
en œuvre de la résolution de
l'Assemblée générale extraordi-
naire (AGEX) du 21 novembre
2021, portant adoption du projet
de changement du système de
compétition, a indiqué l'instance
fédérale, mardi, dans un com-
muniqué. Les membres de
l'Assemblée générale de la FAF
avaient adopté, à la majorité des
voix, le changement du système
de compétition qui se décline en
deux phases : l'une déjà appli-
quée dès la saison 2022-2023
où seule la Ligue 1 a été concer-
née avec une composante pas-
sée de 18 à 16 clubs, et la

seconde est prévue à partir de la
saison 2023-2024 où le troisième
palier, soit la Ligue inter régions
de football (LIRF) sera divisée en
deux ligues zonales (Centre-est
et centre-ouest) compte tenu du
grand nombre de clubs qui y
sont affiliés (96), précise la
même source. 

Cette commission est com-
posée de Noureddine Boulefaât,
président de la LIRF, Ali Malek,
président de la Ligue nationale
de football amateur (LNFA),
Djillali Aidat, membre du Bureau
fédéral et président de la
Commission de coordination
des Ligues, et Khabbouz
Ahmed, membre du Bureau
fédéral et président de la
Commission du football ama-
teur, conclut le communiqué. 

Ligue Inter régions (changement du système de compétition)  

Mise en œuvre de la résolution
de l'AGEX de novembre 2021 

L e stade Hamloui de
Constantine a fait peau
neuve, après avoir bénéfi-

cié de deux opérations d'aména-
gement interne et externe, en
prévision de l'accueil d'une partie
des compétitions de la Coupe
d'Afrique des Nations 2023 des
moins de 17 ans, organisée en
Algérie entre le 29 avril et 19 mai
prochain, a-t-on appris, mardi,
du directeur local de la jeunesse
et des sports (DJS). Said
Hoggas a indiqué que l'enceinte
intérieure et extérieure du stade
a été réhabilitée et pavoisée du
logo officiel de ce championnat
continental, en plus de travaux
de nettoyage intégral, du contrô-
le technique des équipements
d'éclairage, de la sonorisation,
de l'électricité et de l'internet,
ainsi que l'installation du mobilier
de la surveillance vidéo et du
service ticket électronique. Le
même responsable a confirmé
que le sol du terrain a subi plu-
sieurs opérations de maintenan-
ce et se trouve actuellement
dans un état idéal.

Le même responsable a
annoncé que la commission de
sécurité de la wilaya effectuera
une visite du stade  mercredi

(hier, ndlr), afin de tester les pro-
cédures de sécurisation de l'en-
trée et sortie des joueurs, des
délégations étrangères et des
supporters, selon le plan de
sécurité mis au point en coordi-
nation avec les différents ser-
vices. Des réunions périodiques
seront également organisées
par le comité local d'organisa-
tion, auxquelles prendront part
les responsables de la santé,
des transports, du tourisme et de
l'artisanat, de la Protection civile,
de la sûreté de wilaya et de la

Gendarmerie nationale, prési-
dées par le wali de Constantine,
Abdelkhalek Sayouda, dans le
but de réunir toutes les condi-
tions de réussite de cette mani-
festation, a-t-on souligné. A noter
que les matches de la Coupe
d'Afrique des Nations U-17/
2023, qui se dérouleront en
Algérie du 29 avril au 19 mai
2023, sont programmés aux
stades d'Alger, d'Annaba et de
Constantine. Les compétitions
verront la participation de 12
équipes.

Coupe d'Afrique des Nations U-17 /2023 

Le stade Hamlaoui fait peau neuve 

Ligue 1 Mobilis 

Pas de reprise du championnat
avant la mise à jour du calendrier 

Le président de la Ligue de football professionnel (LFP),
Abdelkrim Medouar, a «suggéré» à ce que tous les matchs en
retard soient disputés avant la poursuite du championnat de
Ligue 1 Mobilis de football, «selon un calendrier bien établi», a
indiqué la Fédération algérienne (FAF) lundi soir dans un commu-
niqué. «En application des dispositions réglementaires et des
règlements généraux de la FAF et sur demande des clubs, le pré-
sident de la LFP a suggéré à ce que tous les matchs en retard
soient disputés avant la poursuite du championnat, selon un
calendrier bien établi», a indiqué l'instance fédérale sur son site
officiel. 

La décision a été prise dimanche, au cours de la réunion men-
suelle statutaire du Bureau fédéral de la FAF, tenue à Alger. 

«Dans ce même cadre, Medouar a présenté une étude compa-
rative avec les championnats des trois clubs adversaires des
représentants algériens en Coupes africaines, où les champion-
nats ne comptent pratiquement aucun match de mise à jour», pré-
cise la même source. 

Au cours de la réunion du BF, Medouar a rappelé également
«les règles établies avant le début de la saison relatives au respect
des engagements des clubs concernant le timing des matchs
(72h00) à jouer avant ou après une rencontre de Coupe
d'Afrique». Pour ce qui est de la fin de l'actuelle saison, le prési-
dent de l'instance dirigeante de la compétition «a présenté toutes
les variantes possibles en fonction de la suite du parcours de nos
clubs en Coupes africaines, à qui il a souhaité pleine réussite». 

«Ces deux calendriers seront dévoilés la fin de ce mois, soit à
l'issue des rencontres des quarts de finale de la Ligue des
Champions et de la Coupe de la Confédération», précise la même
source. 

Le Bureau fédéral a tenu à souligner que, contrairement aux
années précédentes, «aucune dérogation ne sera envisagée au-
delà du 30 juin 2023, date d'envoi de la liste des clubs engagés
en Coupes africaines pour la saison 2023-2024». 

Trois clubs algériens sont engagés dans les compétitions afri-
caines interclubs, d'où le nombre important de mises à jour qui a
atteint neuf rencontres. 

En Ligue des champions, l'Algérie est représentée par le CR
Belouizdad et la JS Kabylie, alors que l'USM Alger est en lice en
Coupe de la Confédération africaine de la CAF. 
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Le CS Constantine s'est
imposé devant le Paradou AC
sur le score de 1 à 0, mardi au
stade Benabdelmalek de
Constantine, pour le compte de
la mise à jour du Championnat
de Ligue 1 de football, et revient
provisoirement à cinq points du
leader le CR Belouizdad. Le but
de la rencontre a été inscrit par
le défenseur du PAC, Idir
Mokaddem (48e) contre son
camp.

A la faveur de ce succès, le
CSC (40 pts) revient provisoire-
ment à cinq point du leader le
CR Belouizdad (45 pts), battu (3-
1) la veille à Oran par le MCO.
De son côté, le Paradou AC
occupe le 14e rang et première
place de non relégable avec 21
points. Par ailleurs, le match
mettant aux prises la JS Saoura
au NC Magra s'est soldé sur une
victoire des Sudistes sur la plus
petite des marges. 

Ligue 1 Mobilis (mise à jour)
Le CSC bat le PAC et revient à cinq

points du leader
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Par Slim O.

«D
ans la
d y n a -
m i q u e
d e s

efforts soutenus de la lutte
antiterroriste et contre la
criminalité organisée mul-
tiforme, des unités et des
détachements de l'Armée
nationale populaire ont
exécuté, durant la période
allant du 12 au 18 avril
2023, plusieurs opéra-
tions ayant abouti à des
résultats de qualité qui
reflètent le haut profes-
sionnalisme, la vigilance
et la disponibilité perma-
nente de nos Forces

armées à travers tout le
territoire national», précise
la même source.

Dans le cadre de la
lutte antiterroriste et de la
sécurisation des fron-
tières nationales, des
détachements combinés
de l'ANP «ont arrêté trois
éléments de soutien aux
groupes terroristes dans
des opérations distinctes
à travers le territoire natio-
nal».

Par ailleurs, et dans le
cadre de la lutte contre la
criminalité organisée et
en continuité des efforts
soutenus visant à contre-
carrer le fléau du narco-

trafic dans notre pays,
«des détachements combi-
nés de l'ANP ont intercep-
té, en coordination avec
les différents services de
sécurité lors d'opérations
exécutées à travers les
Régions militaires, 36 nar-
cotrafiquants et mis en
échec des tentatives d'in-
troduction de grandes
quantités de drogues pro-
venant des frontières avec
le Maroc, s'élevant à 9
quintaux et 60 kilo-
grammes de kif traité et
saisi 97 154 comprimés
psychotropes», ajoute le
communiqué du MDN.        

S. O.

Mise en échec de tentatives d'introduction de drogue via les frontières avec le Maroc

Plus de 9 quintaux de kif traité saisis
par des détachements de l'ANP

Des tentatives d'introduction de plus de 9 quintaux de kif traité
via les frontières avec le Maroc ont été mises en échec et 36

narcotrafiquants ont été arrêtés dans des opérations menées par des
détachements combinés de l'Armée nationale populaire, en

coordination avec les différents services de sécurité, durant la
période du 12 au 18 avril en cours, indique un bilan opérationnel

rendu public hier par le ministère de la Défense nationale.

La Commission de la
wilaya de Médéa des
biens culturels a approuvé
l'inscription de cinq sites
historiques, proposés par
la Direction de la culture et
des arts, sur la liste d'in-
ventaire des biens cultu-
rels matériels, a-t-on
appris, hier, auprès de
cette direction.

La Commission a avali-
sé, après examen, l'inté-
gration de ces cinq sites
historiques dans l'inventai-
re des biens culturels
devant faire l'objet de
mesures de protection et
de préservation, a fait
savoir le directeur de la
culture et des arts, Brahim
Benabderrahmane.

Il s'agit, selon le même
responsable, de deux lieux
de culte musulman datant
du 19e siècle, localisés à
Berrouaghia et à Ksar-El-
Boukhari, et de la zaouïa
de «Cheikh M'hamed

Benaissa» implantée dans
la commune de Ouzera, à
l'est de Médéa, construite
à la fin du 16e siècle et fré-
quentée par les adeptes
de la «Tarika» (confrérie)
«El-Aissaouia».

A cela s'ajoutent la
zaouïa et l'école coranique
du Cheikh «El-Moussoum»
à Ksar-El-Boukhari (sud de
Médéa), dont la construc-
tion remonte à la fin du 19e

siècle, et le site archéolo-
gique de «Madala», dans
la commune d'El-Omaria,
qui remonte à l'époque
romaine, a-t-il ajouté.

La Commission des
biens culturels a procédé,
par ailleurs, à l'actualisa-
tion de l'ancienne liste de
biens culturels matériels
versés au patrimoine local
et dont certains ont fait
déjà l'objet de travaux de
protection, a signalé le
même responsable.

Il s'agit, d'après M.

Benabderrahmane, des
minarets des mosquées
«Lahmar» et «Hannafite»,
situées dans l'ancien
noyau urbain de la ville de
Médéa, l'aqueduc romain,
localisé à la sortie de la
même ville, et le «fortin» du
quartier de «Msallah», à la
périphérie de Médéa, qui a
servi de poste d'observa-
tion durant l'occupation
romaine, puis transformé
pendant l'occupation fran-
çaise en lieu de détention
et de torture.

Deux autres sites figu-
rent également dans l'an-
cien inventaire, à savoir le
mausolée de «Sidi-
Sahraoui», l'un des saints
patrons de la ville de
Médéa, et «Haouch El-
Bey», ancienne résidence
du Bey Boumezrag, puis
celle de l'Emir Abdelkader,
située non loin du quartier
de «Msallah», a-t-il précisé.

H. N. 

Médéa

Cinq sites historiques inscrits dans
l'inventaire des biens culturels 

Q uarante-deux per-
sonnes ont trouvé
la mort et 1 633

autres ont été blessées
dans 1 320 accidents de
la circulation survenus
durant la période du 9 au
15 avril à travers plusieurs
régions du pays, indique,
hier, un bilan hebdoma-
daire de la Protection civi-
le. 

Le bilan le plus lourd a
été enregistré dans la
wilaya de Mila, où quatre
personnes sont décédées
et 51 autres ont été bles-
sées dans 36 accidents
de la circulation, précise
la même source.

Par ailleurs, les
équipes de la Protection
civile ont effectué 1 045
interventions pour l'extinc-
tion de 744 incendies,
urbains, industriels et
autres, dont les plus
importants ont été enre-
gistrés dans les wilayas
d'Alger (83 incendies),
Tlemcen (39),
Mostaganem (34).

Djelfa : deux
morts dans un

accident de moto  
Deux personnes sont

décédées dans un acci-
dent de moto survenu hier

dans la ville de Djelfa, a-t-
on appris auprès de la
Direction de wilaya de la
Protection civile. Selon le
chargé de communication
auprès de la Direction de
la Protection civile,
Abderahmane Khadher,
les secours de l'unité
secondaire de la ville de
Djelfa sont intervenus à
11h39, suite au dérapage
suivi du renversement
d'une moto à la cité
«Zariâ».

L'accident a causé la
mort, sur place, de deux
jeunes, âgés de 17 et 30
ans, a-t-il ajouté.

Maya H.

La route qui tue

42 morts en une semaine
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